
Entre les soussignés,

La Communauté de Communes du Yeun Elez, représentée par son Président, Monsieur Jean-Yves Crenn,

agissant en cette qualité











d’une part,

ET

L’association Bretagne Vivante SEPNB, représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc Toullec, agissant en cette qualité











d’autre part.

Préambule

Dans le cadre de la relance intermédiaire des contrats de territoire, la Communauté de communes du Yeun Elez (CCYE) souhaite proposer un projet de lutte contre les plantes invasives de son territoire. Bretagne Vivante, association de protection de la nature impliquée sur le territoire communautaire mènera ce projet en collaboration avec les différents services de la CCYE.

Les renouées asiatiques sont le groupe des plantes invasives qui est visé par ce projet et qui pose de plus en plus de problèmes à la biodiversité et au paysage des monts d'Arrée.

Le plan d'action ciblera ses opérations sur cinq communes: Botmeur, Brasparts, Brennilis, La Feuillée, Loqueffret, de 2012 à 2014. Il est important de souligner qu'il n'existe aucune solution complètement efficace pour éradiquer des plantes invasives telles que les renouées asiatiques. Bretagne Vivante ne saurait être tenue responsable d'un échec de ce plan d'action qui se veut avant tout une expérimentation appliquée au territoire de la CCYE.

La présente convention a pour but de préciser la nature du partenariat entre la Communauté de Communes du Yeun Elez et l’association Bretagne Vivante-SEPNB pour la période 2012-2014. Une annexe financière s'ajoute à cette convention et précise les actions détaillées qui seront réalisées durant les trois années du projet.

L'objet de la présente convention relève d'un objectif d'intérêt général.

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1 e r : Objet de la convention

Il s'agit de mettre en place une expérimentation visant à supprimer sinon réduire des massifs de renouées asiatiques sur le territoire communautaire du Yeun Elez. Bretagne Vivante propose un programme de lutte qui se partage entre des actions de terrain (bâchage et plantation d'arbres) et de sensibilisation.

Bretagne Vivante désignera un coordinateur, responsable technique de l'opération.
Pour la CCYE, l'interlocuteur immédiat de Bretagne Vivante sera la responsable des services de la CCYE faisant rapport au Président du Conseil communautaire.
Article 2 : Définitions des missions

Le plan d'action proposé se présente de la façon suivante :

1- Repérage de taches de plantes invasives dont la localisation peut présenter une menace pour un milieu naturel proche et dont la surface laisse envisager la mise en place d'un protocole de lutte efficace. 2 à 3 taches seront désignées par commune – action réalisée par Bretagne vivante.

2- Cartographie (surface, densité de pieds) et qualification du statut foncier des différentes taches de plantes invasives – action réalisée par Bretagne Vivante.

3- Prise de contact avec les propriétaires et rédaction des conventions tripartites (CCYE/Bretagne

Vivante/propriétaire) – action réalisée par Bretagne Vivante en collaboration avec les services intercommunaux et communaux.

4- Fauche des stations retenues et exportation des produits – action réalisée par Bretagne Vivante.

5- Bâchage par toile de paillage des taches de plantes invasives par des employés mis à disposition par la CCYE (ou les communes cibles) avec assistance au chantier par Bretagne vivante – action réalisée par Bretagne Vivante et les services intercommunaux ou communaux, commande et achat du matériel par la CCYE.

6- Plantation de noisetiers, châtaigniers, sorbiers, aulnes, bouleaux par des employés mis à disposition par la CCYE (ou les communes cibles)avec assistance au chantier par Bretagne vivante – action réalisée par Bretagne Vivante et les services intercommunaux, commande et achat du matériel par la CCYE.

7- Suivi et entretien annuel (fauche) des stations bâchées – un passage tous les 15j d'avril à août par les employés mis à disposition par la CCYE (ou les communes cibles) avec assistance au chantier par Bretagne vivante – action réalisée par Bretagne Vivante et les services intercommunaux.

8- Conférences-animations sur la problématique des espèces invasives pour les habitants des 5 communes (salles mises à disposition gratuitement par les communes) – action réalisée par Bretagne Vivante en collaboration avec la CCYE.

9- Élaboration d'un document de sensibilisation sur la base de celui de 2008 en partenariat avec les services du PNRA. Impression et distribution à la charge de la CCYE– action réalisée par Bretagne Vivante, investissement par la CCYE.

10- Remise du rapport final, action réalisée par Bretagne Vivante.

Article 3 : Calendrier

Le calendrier et la répartition des actions est la suivante :
	Action
	Structure
	Période
	Durée

	Repérage
	Bretagne Vivante
	Automne 2012
	2 jours

	Cartographie et Qualification
	Bretagne Vivante et mairies
	Automne 2012
	2 jours

	Conventionnements
	Bretagne Vivante CCYE Communes
	Automne 2012
	2 jours

	Fauche initiale
	Bretagne Vivante
	Automne 2012 
	2 jours

	Bâchage
	Bretagne Vivante CCYE
	Automne 2012 
	1 jour

	Plantation
	Bretagne Vivante CCYE
	Automne 2012 
	2 jours

	Suivi et fauche
	Bretagne Vivante CCYE
	2013 et 2014
	3 jours

	Conférences-animations
	Bretagne Vivante
	3 en 2013 et 2 en 2014
	3 j. de prépa., 

2.5 j. d’animatn

	Doc. sensibilisation
	Bretagne Vivante CCYE
	Hiver 2012

Printemps 2013
	1.5 jour

	Remise rapport final
	Bretagne Vivante
	Fin 2014
	5 jours


Article 4 : Engagement de Bretagne Vivante

Bretagne Vivante s’engage à mener les actions décrites à l'article 2. Certaines de ces actions sont en

accompagnement de celles de la CCYE (actions 2.3, 2.5, 2.6, 2.7, 2.8, 2.9)

Article 5 : Engagement de la CCYE

La CCYE s'engage à mettre à disposition des agents techniques ou des compétences pour aider Bretagne vivante au bon déroulement de ce projet. La CCYE s'engage par ailleurs à commander les fournitures nécessaires sur les indications de Bretagne Vivante et dans le respect de l'annexe financière jointe à cette convention.

Article 6 : Durée

La présente convention est établie à partir de la date de sa signature et prendra fin au 31/12/2014.

Bretagne vivante abonnera la CCYE à la revue « Bretagne Vivante » pendant la durée de la présente convention.

Article 7 : Modification et résiliation de la convention

Modification : La présente convention pourra être modifiée à la demande de l’une ou l’autre des parties, en fonction des besoins. La modification des termes de la convention se fera par le biais d’un avenant, signé par chacune des deux parties.

Résiliation: Si l’une des parties désire dénoncer la présente convention, elle devra en aviser l’autre, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception (préavis d'un mois).

Tout engagement financier de l'une ou l'autre des parties devra être honoré par le partenaire ou remboursé par celui-ci.

Fait à Loqueffret, le                                      2012

Jean-Yves Crenn                                                                                Jean-Luc Toullec

Président de la Communauté                                                             Président de Bretagne Vivante

de communes du Yeun Elez                                                               SEPNB
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